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Dans le cadre de la Conférence sur la situation économique de l'agriculture du 12 novembre 2008, 
plusieurs mesures d'urgence ont été décidées. Les agriculteurs confrontés à l'incapacité à faire face à 
leurs échéances pourront bénéficier de prêts de trésorerie ou d'allègement de charges financières et 
sociales. L'Etat mobilise 75 M€ auxquels s'ajoutent les 15 M€ de la mutualité sociale agricole et l'effort 
des banques. 
 
Mesures d'ordre bancaire type FAC : 60 M€ budget de l'Etat 

- prise en charge partielle des intérêts d’un prêt à court terme ; 
- prise en charge partielle ou totale des intérêts de 2009 pour les prêts bonifiés ; 
- prise en charge partielle ou totale des intérêts de 2009 pour les prêts non bonifiés. 

Prise en charge des cotisations sociales : 15 M€ Etat + 15 M€ MSA 
 
La présente circulaire a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre de ces mesures. 
Dans l'attente de la mise à disposition effective des crédits d'engagement et de paiement (pour les 
mesures FAC), il vous est demandé de préparer la mise en oeuvre de la mesure sur la base des 
montants par département ci-annexés. Une circulaire complémentaire précisera les modalités 
d’engagement et de paiement au plus tard au moment de la mise en place des crédits début janvier. 
 
Pour la suite de la Circulaire, les mentions aux DDAF devront s’entendre comme faisant également 
référence aux DDEA. 
 
 
1. Comité départemental de mise en œuvre du plan d’urgence 
 
Il est installé un Comité départemental de mise en œuvre du plan d’urgence sous l’autorité du 
Préfet. Il est composé des représentants des services de l’Etat concernés (DDAF, délégation des 
offices professionnels, Trésorerie, Direction des services fiscaux), de la Banque de France, de la 
chambre d’agriculture, de la profession agricole, des organismes de protection sociale (MSA), ainsi 
que de l'ensemble des établissements de crédit concernés par ces dossiers. Les collectivités locales 
participant au financement de certaines mesures pourront être associées au comité départemental. 
 
Ce comité sera chargé d’examiner les possibilités d’allègement des charges financières et sociales 
pour les exploitations les plus en difficulté. Dans ce cadre seront également examinées les 
exonérations partielles ou totales de la taxe sur le foncier non bâti (TFNB). 
 
 
2. Fonds d’allègement des charges (FAC) 
 
 

a. Sélection des bénéficiaires : conditions générales d’accès aux mesures 
 
Peuvent bénéficier des mesures de soutien décrites dans cette circulaire, les exploitants agricoles, les 
groupements agricoles d'exploitation en commun (GAEC), les exploitations agricoles à responsabilité 
limitée (EARL), les autres personnes morales ayant pour objet l'exploitation d'un domaine agricole et 
dont plus de 50 % du capital est détenu par des exploitants agricoles à titre principal.  
 
Une analyse au cas par cas de tous les dossiers sera effectuée afin de réserver le soutien aux 
exploitants les plus en difficulté. 
 
L'effort de l'Etat porte prioritairement sur les éleveurs de bovins viande et ovins viande, qui sont les 
principaux bénéficiaires de ces mesures. Les enveloppes départementales tiennent compte de ce 
ciblage : leur répartition est fondée pour 80% sur un critère « vaches allaitantes et ovins allaitants », et 
pour 20% sur les critères « maraîchage », « viticulture hors AOC et AOP » et « autres ».  
 
Une attention toute particulière doit également être portée aux jeunes agriculteurs et aux récents 
investisseurs. 
 
La transparence GAEC doit être prise en compte pour cette mesure. Ainsi, les plafonds sont multipliés 
par le nombre d’exploitations regroupées au sein du GAEC, dans la limite de trois exploitations par 
GAEC. 
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b. Caractéristiques des différentes mesures de FAC 

 
Les mesures mises en place dans le cadre de cette circulaire diffèrent des mesures FAC 
traditionnellement mises en place. Aussi, nous vous demandons d’être particulièrement 
vigilant sur leurs caractéristiques. 
 

• Prise en charge des intérêts d’un prêt à court terme 
 
Le principe de cette aide est le suivant : l’établissement de crédit met en place un crédit court terme 
dont les caractéristiques sont encadrées. En contrepartie, l’Etat prend en charge, par le biais du FAC, 
la plus grande partie des intérêts, étant entendu qu’une partie reste à la charge des exploitants. 
 
Le prêt à court terme (durée maximale de 12 mois) mis en place par l’établissement de crédit doit se 
baser sur un taux de référence (EURIBOR à un an à la signature du prêt pour les prêts). La charge 
respective des intervenants est la suivante : 
 

- Etablissement de crédit : 1,5 point ; 
- Etat : 2,5 points si l’exploitant est jeune agriculteur, maximum 2 points s’il ne l’est pas 
(sous forme de FAC) ; 
- Exploitant : en tout état de cause, l’exploitant aura à sa charge un minimum de 0,5 point. 

 
Le montant de réalisation de ce prêt sera au maximum de 20 000 € par exploitant, avec une 
possibilité de dérogation au cas par cas pour les secteurs viticole et porcin ainsi que pour les 
productions sous serre. 
 
Dans le cadre de l’enveloppe qui sera attribuée au département, le FAC interviendra exclusivement 
sous forme de prise en charge des intérêts sur les échéances du prêt à court terme mis en place dans 
le cadre de cette mesure. Le montant de l'aide devra correspondre à la prise en charge par l'Etat des 
intérêts bancaires correspondant à 2,5 points pour un JA et 2 points ou moins pour un non JA, sans 
toutefois aller en-deçà d’une participation résiduelle de l’exploitant de 0,5 point. 
 
Ex : EURIBOR à un an de 4,5%, taux bancaire de 3%, le FAC prend  en charge 83 % des intérêts 
pour un JA et au maximum 66% des intérêts pour un non JA. La modulation à la baisse n'est possible 
que pour les non JA. 
 

• Prise en charge des intérêts de l’année 2009 des prêts bonifiés 
 
Dans le cadre de l’enveloppe qui sera attribuée au département, le FAC interviendra exclusivement 
sous forme de prise en charge d’intérêts sur les échéances des prêts professionnels bonifiés à long et 
moyen terme, d’une durée supérieure à 24 mois. La prise en charge d’intérêts s’applique sur les 
intérêts de l’année 2009. L’aide prendra en charge la totalité des intérêts (toujours dans la limite du 
« de minimis ») pour les jeunes agriculteurs. Pour les autres, la prise en charge pourra être partielle.  
 

• Prise en charge des intérêts de l’année 2009 des prêts non-bonifiés 
 
Dans le cadre de l’enveloppe qui sera attribuée au département, le FAC interviendra exclusivement 
sous forme de prise en charge d’intérêts sur les échéances des prêts professionnels non bonifiés à 
long et moyen terme, d’une durée supérieure à 24 mois. La prise en charge d’intérêts s’applique sur 
les intérêts de l’année 2009. L’aide prendra en charge la totalité des intérêts (toujours dans la limite 
du « de minimis » cf. point 3) pour les jeunes agriculteurs. Pour les autres, la prise en charge pourra 
être partielle  
 
Dans le cadre d’un partenariat entre l’Etat et les établissements de crédit, cette aide FAC est 
conditionnée à la mise en place pour l’exploitant demandeur d’un prêt de consolidation par 
l’établissement de crédit.  
 
Ce prêt de consolidation devra répondre aux caractéristiques suivantes : 

- durée maximum : 5 ans ; 
- taux : 3,5 % ; 
- différé d’amortissement : 1 an. 
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c. Application du Règlement (CE) n° 1535/2007 de la Commission du 20 décembre 
2007 dit « De minimis » 

 
Le Règlement (CE) no 1535/2007 de la Commission du 20 décembre 2007 concernant l'application 
des articles 87 et 88 du traité CE aux aides « de minimis » dans le secteur de la production de 
produits agricoles prévoit que les aides accordées à un exploitant ne doivent pas excéder un plafond 
de 7 500 euros par bénéficiaire sur une période de trois exercices fiscaux. 
 
Les aides de l’Etat de la présente circulaire sont soumises à ce régime. Les bénéficiaires doivent en 
être informés lors du versement de l’aide et le respect du plafond doit être vérifié par la DDAF. 
 
 

d. Procédure d’attribution du FAC 
 

• Concertation locale 
 

Celle-ci doit être réalisée dans le cadre du Comité de mise en œuvre du plan d’urgence prévu au 
point 1 de la présente circulaire. 
 
Dans le cadre de cette concertation, vous établirez des critères permettant de cibler la mesure sur les 
seules exploitations présentant de réelles difficultés pour faire face à leurs échéances. Ces critères 
devront être facilement quantifiables.  
 
Vous pourrez ainsi utiliser les critères suivants (liste non exhaustive) : 

- le taux de spécialisation ; 
- les ratios financiers (taux d’endettement, annuités sur EBE par exemple) ; 
- la baisse de marge ; 
- les dettes fournisseurs. 

 
Ces critères vous permettront de hiérarchiser les demandes individuelles et de moduler les montants 
d’aide distribués en fonction de leur degré de priorité et de l’enveloppe mise à votre disposition. 
 
Les mesures d’octroi systématique sont exclues. 
 
Les données bancaires (par exemple, annuités) nécessaires à cette instruction vous seront fournies, 
à votre demande, par les établissements de crédit. 
 

• Constitution et pré-instruction des dossiers de demande par les 
établissements bancaires 

 
L'exploitant sollicitant du FAC doit s’adresser en premier lieu à son établissement de crédit et lui 
communiquer la situation comptable de son exploitation, ainsi que tout document nécessaire à 
l’instruction du dossier, en tenant compte de tous les critères définis localement. Dans le chiffre 
d’affaires de l’exploitation, le chiffre d’affaires lié à l’activité professionnelle dans laquelle l’exploitation 
est spécialisée devra être clairement identifié. 
 
Les établissements de crédit sont tenus de présenter au Comité départemental l’ensemble des 
dossiers qui leur ont été soumis. 

 
Les aides FAC, d’une façon générale, peuvent être mises en place par l’ensemble des établissements 
de crédit. Toutefois, pour celles mises en place par l’intermédiaire d’un prêt bonifié (mesures 2b de la 
présente circulaire), les banques doivent être habilitées dans le cadre de la Convention d’habilitation à 
distribuer des prêts bonifiés à l'agriculture sur la période 2007-2013. Les mesures 2a et 2c seront 
ouvertes aux établissements signataires de la charte. 
 
La DDAF communique à l’établissement de crédit toutes les informations complémentaires 
éventuellement nécessaires pour la pré-instruction des dossiers (liées par exemple aux critères 
locaux introduits dans le cadre de la concertation locale). 
 
L'établissement de crédit sollicité pour mettre en place une aide FAC se verra remettre par le 
demandeur une attestation sur l'honneur par laquelle il atteste ne solliciter pour le même objet aucune 
autre aide auprès d'un autre établissement bancaire. Cette déclaration sur l'honneur doit être jointe au 
dossier du demandeur transmis à la DDAF.  
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L'établissement de crédit complétera les données fournies par le demandeur et la DDAF par ses 
propres informations concernant l’endettement professionnel du demandeur (éventuellement 
complétées par celles afférentes à l’endettement professionnel auprès d’autres établissements de 
crédit dans le cas de demandeurs « multibancaires »), pour déterminer notamment les ratios 
financiers établis dans le cadre de la concertation locale. 
 
Un état nominatif des demandes assorti, pour chacune d'elles, des valeurs de critères généraux et 
locaux de recevabilité, de l'assiette et du montant du prêt proposé, est transmis par les établissements 
de crédit à la DDAF pour instruction. La DDAF pourra demander qu’une copie du dossier complet 
constitué par l'établissement de crédit lui soit adressée afin de pouvoir procéder à l’instruction. 
 
 
3. Prise en charge des cotisations sociales 
 
Dans le cadre du plan d'urgence présenté au monde agricole ce 12 novembre, une enveloppe 
exceptionnelle de crédits à hauteur de 30 millions d’euros est destinée à prendre en charge les 
cotisations sociales des chefs d'exploitations ou d'entreprises agricoles confrontés à des difficultés 
financières notamment du fait des crises bovines et ovines, de la crise des fruits et légumes, de 
l’horticulture ainsi que de la crise viticole.  
 
Une attention particulière devra être également portée aux jeunes agriculteurs et aux récents 
investisseurs. 
 
Ces prises en charge s’inscrivent dans le cadre de l’article L 726-3 du code rural dont les modalités 
de mise en œuvre sont précisées à l’article R 726-1-4° du même code. Elles sont attribuées dans les 
conditions définies par la circulaire DGFAR/SDPS/C2007-5039 du 2 juillet 2007. 
 
Les chefs d’exploitations ou d’entreprises agricoles dans une situation particulièrement difficile 
peuvent déposer auprès de leur caisse de mutualité sociale agricole une demande de prise en charge 
de cotisations sociales. Les demandes sont examinées au cas par cas par le comité départemental 
qui  décide de leur éligibilité et fixe le  montant de la prise en charge dans le cadre de l’enveloppe 
attribuée  au département, au vu de critères définis en concertation avec la Caisse de MSA. Les 
critères définis au paragraphe 2 peuvent notamment être retenus. 
 
Les prises en charge sont transmises au Conseil d’administration de la Caisse de mutualité sociale 
agricole qui les valide. 
 
 
4. Mobilisation des enveloppes  

 
• Fonds d’allègement des charges 

 
Une enveloppe nationale de 60 millions d’euros sera consacrée aux trois dispositifs de FAC décrits 
dans la présente circulaire. 
 
Une répartition départementale est annexée à la présente circulaire. Une circulaire complémentaire 
précisera au début du mois de janvier les conditions de délégation de l'enveloppe. 
 

• Prise en charge des cotisations sociales 
 
L’enveloppe exceptionnelle de 30 millions d’euros mobilisée pour les prises en charge de cotisations 
sociales provient pour 15 millions d’euros de crédits supplémentaires d’action sanitaire et sociale de la 
mutualité sociale agricole (MSA) et pour 15 millions d’euros de crédits d’Etat. 
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5. Délais 
 
Je vous demande de réunir le premier comité départemental dans les meilleurs délais et de me rendre 
compte, au plus tard le 31 décembre 2008 des critères et des ratios financiers que vous aurez 
retenus. 
 
La circulaire complémentaire qui paraîtra au plus tard au moment de la mise en place des crédits 
précisera notamment les procédures spécifiques relatives à la gestion du FAC, les modalités de 
contrôles et les dates de mise en oeuvre. 
 
 
 
 
 
 
 
Vous me tiendrez informé de tout cas particulier ou toute difficulté rencontrés dans l’application des 
dispositions de la présente circulaire. 
 
 
 
 

 Le Ministre de l’Agriculture et de la 
Pêche 

 
 
 

Michel BARNIER 
 
 
 

 



Enveloppe FAC attribuée
Enveloppe prise en charge des cotisations 

sociales attribuée

67 BAS-RHIN 200 467 € 111 370 €
68 HAUT-RHIN 73 065 € 40 592 €
TOTAL ALSACE 273 531 € 151 962 €
24 DORDOGNE 853 318 € 474 065 €
33 GIRONDE 446 703 € 248 169 €
40 LANDES 749 524 € 416 402 €
47 LOT-ET-GARONNE 511 198 € 283 999 €
64 PYRENEES-ATLANTIQUES 1 141 983 € 634 435 €
TOTAL AQUITAINE 3 702 727 € 2 057 070 €
03 ALLIER 1 979 411 € 1 099 673 €
15 CANTAL 1 274 051 € 707 806 €
43 HAUTE-LOIRE 692 435 € 384 686 €
63 PUY-DE-DOME 1 018 539 € 565 855 €
TOTAL AUVERGNE 4 964 437 € 2 758 020 €
14 CALVADOS 502 727 € 279 293 €
50 MANCHE 672 311 € 373 506 €
61 ORNE 545 027 € 302 793 €
TOTAL BASSE-NORMANDIE 1 720 065 € 955 591 €
21 COTE-D'OR 730 215 € 405 675 €
58 NIEVRE 1 253 840 € 696 578 €
71 SAONE-ET-LOIRE 1 875 564 € 1 041 980 €
89 YONNE 277 446 € 154 137 €
TOTAL BOURGOGNE 4 137 065 € 2 298 369 €
22 COTES-D'ARMOR 765 852 € 425 473 €
29 FINISTERE 1 089 412 € 605 229 €
35 ILLE-ET-VILAINE 535 459 € 297 477 €
56 MORBIHAN 644 780 € 358 211 €
TOTAL BRETAGNE 3 035 503 € 1 686 390 €
18 CHER 634 736 € 352 631 €
28 EURE-ET-LOIR 196 068 € 108 927 €
36 INDRE 976 353 € 542 418 €
37 INDRE-ET-LOIRE 231 083 € 128 380 €
41 LOIR-ET-CHER 241 477 € 134 154 €
45 LOIRET 210 780 € 117 100 €
TOTAL CENTRE 2 490 497 € 1 383 610 €
08 ARDENNES 459 167 € 255 093 €
10 AUBE 192 568 € 106 982 €
51 MARNE 290 702 € 161 501 €
52 HAUTE-MARNE 356 174 € 197 874 €
TOTAL CHAMPAGNE-ARDENNE 1 298 612 € 721 451 €
2A CORSE-DU-SUD 120 357 € 66 865 €
2B HAUTE-CORSE 267 597 € 148 665 €
TOTAL CORSE 387 954 € 215 530 €
25 DOUBS 91 560 € 50 867 €
39 JURA 124 171 € 68 984 €
70 HAUTE-SAONE 282 277 € 156 821 €
90 TERRITOIRE DE BELFORT 27 935 € 15 519 €
TOTAL FRANCHE-COMTE 525 943 € 292 191 €
27 EURE 310 060 € 172 255 €
76 SEINE-MARITIME 521 073 € 289 485 €
TOTAL HAUTE-NORMANDIE 831 133 € 461 741 €
77 SEINE-ET-MARNE 101 211 € 56 228 €
78 YVELINES 35 630 € 19 794 €
91 ESSONNE 19 943 € 11 079 €
92 HAUTS-DE-SEINE 10 € 5 €
93 SEINE-SAINT-DENIS 452 € 251 €
94 VAL-DE-MARNE 608 € 338 €
95 VAL-D'OISE 18 166 € 10 092 €
TOTAL ILE-DE-France 176 019 € 97 788 €
11 AUDE 786 843 € 437 135 €
30 GARD 600 025 € 333 347 €
34 HERAULT 926 049 € 514 472 €
48 LOZERE 561 083 € 311 713 €
66 PYRENEES-ORIENTALES 279 948 € 155 527 €
TOTAL LANGUEDOC-ROUSSILLON 3 153 948 € 1 752 194 €

Total

Répartition par département et région des enveloppe s FAC et prise en charge de cotisations sociales
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Enveloppe FAC attribuée
Enveloppe prise en charge des cotisations 

sociales attribuée

Total

19 CORREZE 1 231 588 € 684 216 €
23 CREUSE 1 573 965 € 874 425 €
87 HAUTE-VIENNE 1 882 832 € 1 046 018 €
TOTAL LIMOUSIN 4 688 385 € 2 604 658 €
54 MEURTHE-ET-MOSELLE 374 982 € 208 323 €
55 MEUSE 367 033 € 203 907 €
57 MOSELLE 520 510 € 289 172 €
88 VOSGES 307 341 € 170 745 €
TOTAL LORRAINE 1 569 866 € 872 148 €
09 ARIEGE 447 410 € 248 561 €
12 AVEYRON 1 670 821 € 928 234 €
31 HAUTE-GARONNE 529 176 € 293 987 €
32 GERS 636 182 € 353 434 €
46 LOT 927 069 € 515 039 €
65 HAUTES-PYRENEES 563 179 € 312 877 €
81 TARN 833 163 € 462 868 €
82 TARN-ET-GARONNE 352 375 € 195 764 €
TOTAL MIDI-PYRENEES 5 959 374 € 3 310 764 €
59 NORD 835 925 € 464 403 €
62 PAS-DE-CALAIS 833 433 € 463 018 €
TOTAL NORD-PAS-DE-CALAIS 1 669 358 € 927 421 €
44 LOIRE-ATLANTIQUE 826 709 € 459 283 €
49 MAINE-ET-LOIRE 1 048 116 € 582 286 €
53 MAYENNE 641 144 € 356 191 €
72 SARTHE 598 626 € 332 570 €
85 VENDEE 1 296 449 € 720 249 €
TOTAL PAYS-DE-LA-LOIRE 4 411 044 € 2 450 580 €
02 AISNE 489 551 € 271 973 €
60 OISE 249 480 € 138 600 €
80 SOMME 537 209 € 298 450 €
TOTAL PICARDIE 1 276 240 € 709 022 €
16 CHARENTE 574 901 € 319 389 €
17 CHARENTE-MARITIME 343 846 € 191 025 €
79 DEUX-SEVRES 1 353 456 € 751 920 €
86 VIENNE 1 010 827 € 561 571 €
TOTAL POITOU-CHARENTES 3 283 029 € 1 823 905 €
04 ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 393 595 € 218 664 €
05 HAUTES-ALPES 456 316 € 253 509 €
06 ALPES-MARITIMES 128 501 € 71 390 €
13 BOUCHES-DU-RHONE 526 021 € 292 234 €
83 VAR 217 171 € 120 651 €
84 VAUCLUSE 320 095 € 177 831 €
TOTAL PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 2 041 700 € 1 134 278 €
01 AIN 295 590 € 164 217 €
07 ARDECHE 382 671 € 212 595 €
26 DROME 303 754 € 168 752 €
38 ISERE 320 132 € 177 851 €
42 LOIRE 670 850 € 372 694 €
69 RHONE 235 391 € 130 773 €
73 SAVOIE 118 954 € 66 085 €
74 HAUTE-SAVOIE 76 230 € 42 350 €
TOTAL RHONE-ALPES 2 403 571 € 1 335 317 €
TOTAL France 54 000 000 € 30 000 000 €

6 000 000 € 0 €
60 000 000 € 30 000 000 €
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